
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

  

  

   

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL 

Siège social :  Djibouti  

Date & Heure de la modification : 01/02/2026 à 08H25 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16549/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES  
Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 40.000 FDJ (quarante mille Francs Djibouti) divisée en 4 parts sociales de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. RAMSISS FATHI AHMED …………………….……...... 4 parts soit 40.000 FDJ  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL en date du 26/01/2026, il a été décidé de procéder à la 

modification suivante : 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 
- Monsieur RAMSISS FATHI cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur MAZÈNE RAMSISS FATHI qui accepte, 2 parts soit 20 000 

FDJ lui appartenant dans la société « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL moyennant le prix de 20 000 FDJ. 

• Conséquences sur la répartition après cession :  
- M. RAMSISS FATHI AHMED ……………………………...... 2 parts soit 20.000 FDJ  

- M. MAZÈNE FATHI AHMED ………………………..……… 2 parts soit 20.000 FDJ 

TOTAL………………………………………………..……….....…...  4 parts soit 40.000 FDJ 
 

Dénomination sociale : « HORSED PROGRES » SARL 

Siège social :  DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 01/02/2026 à 08H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23584/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « HORSED PROGRES » SARL en date du 28/01/2026, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖ CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE  

 

- Au lieu : « HORSED PROGRES » SARL 

- Il faut lire : « SOCIÉTÉ HORSED PRORES MULTISERVICES » SARL 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Dénomination sociale : « MASSIDA EXPRESS-SERVICES » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me KORAN AHMED AOULED 

Adresse : RESIDENCE LE FRANCOLIN-BP :2069, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 01/02/2026 à 08H35 

N° d’immatriculation au registre analytique : 10689/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : DONATION DE PARTS SOCIALES  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 40 parts sociales de 25.000 FDJ (vingt-cinq-mille Francs Djibouti) 

chacune, entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- Mme.GIULIANA, MARINA, née FALASCHI   ….........….  14 parts soit 350.000 FDJ 

- M.REUBEN AHRONEE ………………………..………...... 12 parts soit 300.000 FDJ  

- M.THIERRY MASSIDA  …………………………………… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M.JEAN ANDRE MASSIDA  ………………….………….… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- Mme.CAMILLE MASSIDA  ……………………….………… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M.ANDRE ANGE MASSIDA  …………………….…….…… 2 parts soit 50.000 FDJ 

TOTAL………………………………………………..…....…...  40 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’acte de donation de la société « MASSIDA EXPRESS-SERVICES » SARL en date du 11/01/2026, déposés et authentifiés par Me KORAN AHMED AOULED, 

il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

❖ DONATION DE PARTS SOCIALES : 

 

- Madame GIULIANA, MARINA, née FALASCHI donne et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur 

REUBEN AHRONEE qui accepte, 12 parts soit 300.000 FDJ (trois cent mille Francs Djibouti) qu’elle détient dans le capital de la société « MASSIDA EXPRESS-

SERVICES » SARL. 

• Conséquences sur la répartition après donation :  

 

- M.REUBEN AHRONEE …………………………………...... 24 parts soit 600.000 FDJ  

- M.THIERRY MASSIDA  …………………….……………… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M.JEAN ANDRE MASSIDA  …………………….……….… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- Mme.CAMILLE MASSIDA  ………………………………… 4 parts soit 100.000 FDJ 

- M.ANDRE ANGE MASSIDA  ………………….……….…… 2 parts soit 50.000 FDJ 

- Mme.GIULIANA, MARINA, née FALASCHI   ……........….  2 parts soit 50.000 FDJ 

TOTAL……………………………………………….…..………...  40 parts soit 1.000.000 FDJ 

 
 

 



 

Nom & Prénom : M. RAMESHCHANDRA VIRJI MAVADHIA  

Adresse : Avenue George Clemenceau -DJIBOUTI     

Date & Heure de la Radiation : 01/02/2026 à 10H57 

N° d’immatriculation au registre analytique : 18305/A 

Objet : RADIATION  

 

➢ Suite à la décision de la propriétaire de l’entreprise « COIFFURE RAMESH » en date du 01/02/2026, il a été décidé de procéder à la modification :          

Monsieur RAMESHCHANDRA VIRJI MAVADHIA propriétaire de l’entreprise « COIFFURE RAMESH » inscrite au registre de commerce sous le 

numéro N° 18305/A, a décidé de procéder à la radiation de ladite entreprise à compter du 01/02/2026.                                                                                                                                                                                            
 


